
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES ET DES RELATIONS  
AVEC LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

Décret no 2019-1262 du 28 novembre 2019 modifiant le plafond annuel de la prime 
d’intéressement à la performance collective des services dans les collectivités territoriales et 
leurs établissements publics 

NOR : COTB1920183D 

Publics concernés : fonctionnaires et agents contractuels des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics. 

Objet : relèvement du plafond annuel de la prime d’intéressement à la performance collective des services. 
Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret relève de 300 euros à 600 euros le plafond annuel de la prime d’intéressement à la 

performance collective des services qui peut être allouée aux agents des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics. 

Références : le décret, et le texte qu’il modifie, peuvent être consultés sur le site Légifrance (https://www. 
legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, 

Vu le décret no 2012-624 du 3 mai 2012 pris en application de l’article 88 de la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et fixant les modalités et les limites de la 
prime d’intéressement à la performance collective des services dans les collectivités territoriales et leurs 
établissements publics ; 

Vu le décret no 2012-625 du 3 mai 2012 fixant le plafond annuel de la prime d’intéressement à la performance 
collective des services dans les collectivités territoriales et leurs établissement publics ; 

Vu l’avis du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale du 10 juillet 2019 ; 
Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes du 25 juillet 2019, 

Décrète : 

Art. 1er. – L’article 1er du décret no 2012-625 du 3 mai 2012 est ainsi modifié : 

1o Après les mots : « Le plafond » est ajouté le mot : « annuel » ; 
2o La somme de 300 euros est remplacée par la somme de 600 euros. 

Art. 2. – Le ministre de l’action et des comptes publics, la ministre de la cohésion des territoires et des 
relations avec les collectivités territoriales, le ministre auprès de la ministre de la cohésion des territoires et des 
relations avec les collectivités territoriales, chargé des collectivités territoriales, et le secrétaire d’Etat auprès du 
ministre de l’action et des comptes publics sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 28 novembre 2019. 
EDOUARD PHILIPPE 

Par le Premier ministre : 

Le ministre auprès de la ministre de la cohésion des territoires  
et des relations avec les collectivités territoriales,  

chargé des collectivités territoriales, 
SÉBASTIEN LECORNU 
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Le ministre de l’action  
et des comptes publics, 

GÉRALD DARMANIN 

La ministre de la cohésion des territoires  
et des relations avec les collectivités territoriales, 

JACQUELINE GOURAULT 

Le secrétaire d’Etat  
auprès du ministre de l’action  

et des comptes publics, 
OLIVIER DUSSOPT  
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